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Le dossier électronique  
du patient

Adoption et taux de couverture

Trois ans après l'introduction du dossier électronique du patient 

(DEP), la mise en œuvre de ce nouvel outil numérique de santé 

se poursuit en Suisse. Mis en œuvre de manière décentralisée 

et géré par des communautés et communautés de référence, 

le DEP vise à permettre aux patients de centraliser et gérer de 

manière autonome leurs informations de santé ainsi qu'à amélio-

rer la communication entre professionnels et patients. Ce bulletin 

présente les premiers résultats issus des données d'exploitation 

collectées dans le cadre du monitoring de la loi fédérale sur 

le dossier électronique du patient : combien de personnes ont 

ouvert un DEP ? Comment s'en servent-elles? Et quel est le taux 

de couverture des prestataires de soins?

Principaux résultats

–	� Malgré un doublement de la base d'utilisateurs en 2024, 

l'adoption du DEP reste limitée avec moins de 1% de la popu-

lation disposant d'un dossier électronique.

–	� Il est encore peu fréquent que les dossiers soient connectés 

à des professionnels de santé, ce qui traduit une utilisation 

encore limitée du DEP dans les parcours de soins.

–	� La couverture des hôpitaux est quasi complète, alors que les 

trois quarts des EMS sont affiliés. Un peu plus de 10% des 

pharmacies et des médecins actifs dans le domaine ambula-

toire sont actuellement affiliés au DEP.

Du DEP au DES – enseignements et perspectives
Comme vous l'avez certainement déjà entendu, le dossier 

électronique du patient (DEP) doit être remplacé par le 

nouveau dossier électronique de santé (DES).

La nouvelle loi est nécessaire, car le DEP n'a jusqu'à pré-

sent pas répondu de manière satisfaisante aux attentes. 

Cela se traduit notamment par le faible nombre d'ouver-

tures de DEP dans la population. Les professionels et les 

établissements de santé font également preuve d'une 

réticence similaire à l'utiliser.

Les raisons en sont multiples et vont d'obstacles tech-

nologiques et organisationnels à l'absence d'intégration 

cohérente dans les systèmes primaires, en passant par 

une valeur ajoutée peu perceptible au quotidien.

Le nouveau DES s'attaque spécifiquement à ces défis 

et crée les conditions nécessaires à sa diffusion réussie 

dans l'ensemble du système de santé suisse.

Sous la responsabilité de la Confédération et en tant 

que partie intégrante de l'espace suisse de données de 

santé (SwissHDS), le développement du DES sera désor-

mais géré de manière plus flexible. Le SwissHDS est au 

cœur du programme national DigiSanté, qui favorise la 

transformation numérique du système de santé et crée un 

cadre sécurisé pour l'échange et l'utilisation de données 

de santé décentralisées en Suisse. Le DES joue un rôle de 

passerelle décisif : il permet le stockage à long terme des 

données de santé personnelles et crée en amont les bases 

nécessaires à un traitement structuré et standardisé des 

données à la source, c'est-à-dire dans les systèmes pri-

maires des prestataires de soins. Il agit ainsi comme un 

catalyseur décisif sur la voie vers le SwissHDS et profite 

à tous les acteurs du système de santé.

Vous souhaitez en savoir plus? Alors ce bulletin est fait 

pour vous. Il met en lumière les défis rencontrés jusqu'à 

présent par le DEP, analyse certaines causes et montre 

comment le nouveau DES en tire des enseignements. 

Je vous souhaite une agréable lecture.

Katrin Crameri 

Co-responsable de la division Transformation numérique, 

Office fédéral de la santé publique

POINT DE VUE
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comme le processus de certification des communautés (de réfé-

rence) a pris du retard, aucune sanction n'a été mise en place à 

l'issue de ce délai. Les établissements médico-sociaux et les mai-

sons de naissances devaient se raccorder au système jusqu'en 

2022. Finalement, seuls les médecins demandant une autorisa-

tion de facturer à l'assurance obligatoire des soins auprès des 

autorités cantonales doivent apporter une preuve de connexion 

à un DEP depuis 2022. En 2024, aucun canton n'impose une 

obligation générale d'affiliation pour les médecins pratiquant en 

cabinet. 1

Le Conseil fédéral a décidé en novembre 2025 que le DEP allait 

faire l'objet d'une réorientation (voir le communiqué de presse 

du 5 novembre 2025 du Conseil fédéral)2. La nouvelle loi vise à 

promouvoir la diffusion et l'utilisation du dossier électronique de 

santé (DES), destiné à remplacer le DEP, et sera examinée par le 

Parlement dès 2026. Dans ce contexte, le présent bulletin permet 

d'apporter un premier éclairage sur l'adoption du DEP par les 

patients, son utilisation effective ainsi que le taux de couverture 

des fournisseurs de soins.

1	 https ://www.bag.admin.ch/fr/monitorage-de-la-ldep
2	 https ://www.news.admin.ch/fr/newnsb/kr4DmHtSWC_pdU5RVB6KX

Contexte et historique

L'entrée en vigueur en 2017 de la loi fédérale sur le dossier 

électronique du patient (LDEP), approuvée en 2015, a permis 

le déploiement du DEP. Celui-ci a l'objectif de centraliser les 

données de santé des patients, de leur donner du contrôle sur 

celles-ci ainsi que d'améliorer la communication avec et entre les 

professionnels de santé. La Stratégie Cybersanté Suisse 2.0 pré-

voyait que ce nouvel outil devienne un élément clé du système de 

santé, où la numérisation occupe déjà un rôle stratégique (OFSP, 

2019; eHealth Suisse, 2018). 

Le DEP est régi au niveau fédéral, mais suit une voie décen-

tralisée dans son application, basée sur un regroupement de 

communautés de professionnels de santé. Les communautés (de 

référence) certifiées agissent en tant que fournisseurs de DEP. 

Elles garantissent leur interopérabilité et stockent les données 

de manière chiffrées sur des serveurs en Suisse. Actuellement, 

il existe une distinction entre les communautés qui fournissent 

uniquement un accès pour les professionnels de santé et les 

communautés de référence qui fournissent le DEP aux profession-

nels de la santé et aux patients. Le paysage des communautés 

(de référence) est toutefois en pleine mutation et cette différence 

pourrait disparaitre dans le futur. Même si l'ouverture d’un DEP est 

généralement gratuite pour les patients, les cantons s'engagent 

toutefois à des degrés divers en ce qui concerne le financement 

du DEP. Certains cantons se sont dotés de lois permettant de 

soutenir financièrement les communautés (de référence) ainsi 

que la campagne d'information (eHealth Suisse, 2023). Si le DEP 

tend à être considéré comme un service public par les cantons 

romands qui lui apportent un soutien en conséquence, les can-

tons alémaniques affichent des degrés d'engagement variables. 

La première communauté de référence, Emedo, a été créée 

en 2020. Il faut toutefois souligner que des initiatives cantonales 

existaient déjà, à l'instar de MonDossierMedical.ch, implémenté 

à Genève depuis 2013 avant d'être arrêté et repris par le service 

intercantonal CARA en 2021. Au total, sept communautés de 

référence proposaient un DEP aux patients et aux professionnels 

de santé en 2024, tandis qu'une communauté supplémentaire 

se consacrait exclusivement aux dossiers destinés aux profes-

sionnels. 

Depuis la création des premières communautés de références 

en 2020, les patients peuvent ouvrir un DEP. Une fois leur DEP 

ouvert, les patients peuvent accorder des autorisations aux pro-

fessionnels de santé qui les accompagnent. Ces autorisations 

peuvent être «normales» ou «étendues» et donnent accès respec-

tivement aux niveaux de confidentialité des documents «normal» 

ou «restreint». Un niveau «secret» est aussi disponible, unique-

ment accessible par le patient. Finalement, les patients peuvent 

nommer des représentants (p. ex. la famille) qui obtiennent un 

accès complet au DEP. Il est à noter qu'une autorisation d'accès 

n'est pas nécessaire pour qu'un professionnel puisse envoyer 

un document dans le DEP. Finalement, dans un cas d'urgence 

médicale, une autorisation «normale» est temporairement donnée 

aux médecins, sauf si le patient modifie cet accès.

À l'entrée en vigueur de la loi fédérale en 2017, les hôpitaux 

avaient trois ans pour s'affilier à une communauté (de référence) 

afin de proposer l'utilisation du DEP à leurs patients. Toutefois, 

Données d’exploitation du monitoring

Afin de suivre l’évolution de la mise en œuvre du DEP, des 

données d’exploitation du monitoring sont collectées dans 

le cadre du mandat d'évaluation prévu à l'art. 18 LDEP, 

en plus des données issues des enquêtes. L’annexe 6 de 

l’ordonnance du DFI sur le dossier électronique du patient 

(ODEP-DFI) définit les indicateurs à collecter auprès des 

données d’exploitation des communautés (de référence). 

Ces dernières sont collectées par les communautés (de 

référence) chaque trimestre et sont envoyées à l’OSFP. Les 

analyses des DEP ouverts par les patients dans le bulletin 

s’appuient sur ces données, dont la version utilisée date 

du 15 octobre 2024. Étant donné la nature agrégée et ano-

nymisée des données, il n’est pas possible de vérifier leur 

exactitude. Une incertitude d’environ 10% sur toutes les 

analyses des DEP est estimée.

Les rapports mensuels de la centrale de compensation 

(CdC) sur le nombre de DEP ouverts constitue une source 

supplémentaire de données. 

La troisième et dernière source de données comprend 

les données du Health Provider Directory (HPD) relatives 

aux fournisseurs de prestations. L’OSFP calcule des taux de 

couverture fondés sur des ensembles de référence externes 

afin de garantir une représentation proche de la réalité. La 

méthodologie complète utilisée pour établir les taux de 

couverture est disponible en annexe sur le site internet de 

l’OFSP.1 

https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/kr4DmHtSWC_pdU5RVB6KX
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/kr4DmHtSWC_pdU5RVB6KX
https://www.news.admin.ch/fr/newnsb/kr4DmHtSWC_pdU5RVB6KX
https://www.bag.admin.ch/fr/monitorage-de-la-ldep
https://www.bag.admin.ch/fr/monitorage-de-la-ldep
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Adoption du DEP

Le DEP est facultatif pour les patients et sa mise en œuvre est 

encore récente. Au 15 octobre 2024, 75 1543 DEP avaient été 

ouverts (G1), ce qui représente moins de 1% de la population 

suisse (0,8%, voir G2). On note toutefois une augmentation rapide 

depuis le 15 janvier 2024, avec +34 847 (+86,5%) DEP ouverts 
dans cette période. Cette augmentation s'explique notamment 

par le fait que, pendant la période considérée, plusieurs commu-

nautés de référence ont proposé l'ouverture d'un DEP entièrement 

en ligne, ainsi que par l'initiative visant à transférer les données 

de mesvaccins.ch vers le DEP et à en ouvrir un.

Une base d'utilisateurs faible, mais en croissance

L'évolution est particulièrement marquée pour la communauté de 

référence Post Sanela (G1), avec un triplement de la base d'utili-

sateurs depuis le 1er janvier 2024. La deuxième communauté de 

référence comptant le plus de DEP ouverts est CARA, accessible 

dans la quasi-totalité des cantons, à l'exception de Neuchâtel et 

du Tessin. Il est à noter que la communauté de référence e-Health 

Ticino, présente dans les analyses, a cessé ses activités au 

31 décembre 2024. Ses dossiers ont été repris par Post Sanela. 

D'importantes différences cantonales

En rapportant le nombre de DEP ouverts à la population de 

chaque canton, la densité d'ouverture de DEP montre une avance 

dans les cantons de Neuchâtel (3,1% de la population, G2) et de 

Genève (2,5% de la population). Genève est le canton avec le 

plus de DEP ouverts en nombre brut (N=13 395 au 15 octobre 
2024), ce qui s'explique par l'initiative MonDossierMedial.ch dès 

3	 Au 31 octobre 2025, ce sont 125 923 DEP qui ont été ouverts, soit 1,3% de la 
population, selon les chiffres de la caisse de compensation (CdC).

2013, en avance sur la mise en œuvre du DEP proposé par la 

Confédération. De manière générale, les cantons peuvent faire 

usage de différentes incitations financières pour encourager la 

diffusion du DEP, à travers un soutien financier des communau-

tés de référence, pour la campagne nationale du DEP ou pour le 

financement de services spécialisés dans l'ouverture d'un DEP 

ou de services supplémentaires. Le canton de Neuchâtel pro-

pose un soutien actif pour le développement du DEP à travers 

plusieurs bases légales, et les chiffres montrent qu'il est le canton 

enregistrant la plus importante augmentation du nombre de DEP 

ouverts entre le 15 janvier et le 15 octobre 2024 (+0,74 point de 

pourcentage). 

Plus de DEP chez les hommes actifs

Bien que le taux d'adoption reste modeste, des différences mar-

quées apparaissent selon l'âge et le sexe (G3). De manière géné-

rale, l'ouverture de DEP concerne principalement la population 

active de plus de 30 ans. Parmi cette dernière, les hommes sont 

deux fois plus nombreux que les femmes à avoir ouvert un DEP 

en octobre 2024. 

Nombre de dossiers ouverts par communauté, 
en 2024 G1

Source: OFSP – données d’exploitation des communautés et des communautés 

de référence © Obsan 2026

31 099

26 926

6 550

5 727

2 881
1 432

537

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

80 000

01/15/2024 04/15/2024 07/15/2024 10/15/2024

e-Health Ticino

abilis

eSanita

Mon Dossier Santé

emedo

CARA

Post Sanela

Pourcentage de la population avec un DEP, en 2024 G2

Source: OFSP – données d’exploitation des communautés et des communautés 

de référence © Obsan 2026    

0,1%

0,1%

0,2%

0,3%

0,3%

0,3%

0,3%

0,4%

0,4%

0,4%

0,5%

0,5%

0,5%

0,5%

0,6%

0,6%

0,7%

0,7%

0,8%

0,8%

0,8%

0,8%

0,9%

0,9%

1,0%

2,5%

3,1%

0,0% 0,5% 1,0% 1,5% 2,0% 2,5% 3,0% 3,5%

UR

OW

TI

GL

SG

TG

LU

AI

AR

GR

NW

SH

BL

SZ

JU

SO

BE

VS

BS

AG

VD

CH

FR

ZH

ZG

GE

NE



BULLETIN 01/26

4

L'utilisation du DEP

Si les ouvertures de DEP sont encore marginales, leur utilisation 

concrète par les professionnels de santé est encore plus faible et 

ne concerne qu'environ un quart des détenteurs de DEP. 

Peu de DEP connectés à un professionnel de santé

Une modification d’autorisation désigne le changement des 

droits d’accès d’un professionnel au DEP, lui permettant de 

consulter des documents. Il s’agit donc d’une des principales 

fonctions d’un DEP avec le stockage de documents, qui peut être 

réalisé par un médecin ou un établissement sans autorisation. Un 

DEP sans modification d’autorisation peut également être utilisé 

par un patient pour y stocker ses documents, mais sans liens 

directs avec les professionnels de la santé, son utilité reste limi-

tée. Il s’agit donc du meilleur indicateur disponible pour mesurer 

l’utilisation concrète du DEP par les professionnels de santé. En 

octobre 2024, un peu plus d’un quart des DEP ont au moins une 

modification d’autorisation (28,7%). Si les hommes disposent 

plus souvent d’un DEP que les femmes, celles-ci ( jusqu’à 79 ans) 

connectent plus souvent leur DEP à au moins un professionnel 

de la santé, avec un écart de 10 points de pourcentage (G4). Le 

pourcentage de DEP présentant une modification d’autorisation 

augmente à partir du groupe d’âge des 25–29 ans, pour atteindre 

68% chez les hommes de plus de 95 ans et 63% chez les femmes 

du même âge. 

Ainsi, si l’adhésion au DEP a progressé en 2024, le fait que 

plus de 70% des détenteurs n’aient pas octroyé d’autorisation 

d’accès à un professionnel de santé montre que le DEP n’est pas 

encore intégré dans le parcours de soin et que cet outil reste donc 

encore sous-utilisé. On constate toutefois que si les patients plus 

âgés disposent moins souvent d’un DEP, celui-ci est plus souvent 

connecté à un professionnel de santé. 

Au 15 octobre 2024, un DEP contenait 46 documents en 

moyenne, en diminution par rapport au début de l’année (68 docu-

ments en moyenne). Cette évolution témoigne de l’élargissement 

de la base d’utilisateurs, sans que le rythme d’utilisation ait suivi 

l’évolution du nombre de DEP ouverts. L’utilisation est particuliè-

rement élevée pour CARA (121 documents en moyenne), l’une 

Pourcentage de la population avec un DEP, en 2024 G3

Source: OFSP – données d’exploitation des communautés et des communautés 
de référence © Obsan 2026 
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des plus anciennes communautés de référence, qui a en outre 

repris l’ancien système cantonal genevois en service depuis 

2013. En revanche, il est nettement plus faible pour Mon Dossier 

Santé (9 documents en moyenne), dont le développement s’est 

récemment accéléré ; le nombre de documents par DEP n’a pas 

encore suivi cette évolution. Les données disponibles ne per-

mettent pas de connaitre la part de DEP sans aucun document, 

qui aurait pu être un bon indicateur pour évaluer son utilisation.  

Les documents envoyés dans le DEP sont classés par degré 

de confidentialité, défini directement par l’auteur des documents 

ou par le patient. La quasi-totalité des documents a une confi-

dentialité «normale» (99,1%). Seul 0,7% sont «restreints» et donc 

accessibles uniquement par les professionnels de la santé bénéfi-

ciant d’un accès étendu. Finalement 0,2% des documents ont un 

niveau «secret» et ne sont donc accessibles que par l’auteur ou le 

patient. Ces résultats étaient toutefois attendus, les documents 

présentant un niveau de confidentialité élevé n’étant destinés qu’à 

des usages très spécifiques.

Les hôpitaux sont les principaux auteurs de documents

Une grande majorité de documents sont rédigés par les hôpitaux 

(93,8%). Les prestataires peuvent déposer des documents dans 

le DEP soit à l’aide de l’interface utilisateur mise à disposition par 

les communautés (de référence), soit par un système d’archivage 

automatisé, dont la mise en œuvre requiert une intégration tech-

nique plus avancée, principalement déployée dans les hôpitaux. 

La majorité des documents provient de ces systèmes automati-

sés (60%, données non représentées). Les documents transmis à 

travers l’interface utilisateur proviennent des professionnels de la 

santé ou de leurs collaborateurs (37,0%): bien qu’une distinction 

existe entre les médecins et leurs collaborateurs, ces derniers 

utilisent souvent le portail du médecin pour transmettre les don-

nées. Il n’est donc pas possible de déterminer la part exacte des 

documents envoyés directement par les médecins. Finalement, 

2,8% des documents sont envoyés par les patients eux-mêmes. 

Le reste provient des représentants ou d’utilisateurs non rensei-

gnés dans les données. 
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Taux de couverture des fournisseurs de soins

Si l’adoption et l’utilisation du DEP par les patients sont volon-

taires, plusieurs types de fournisseurs de soins ont des obliga-

tions légales d’affiliation aux communautés (de référence), tels 

que les hôpitaux, les EMS ainsi que les professionnels de la santé 

ayant fait une demande d’autorisation de pratique à charge de 

l’assurance obligatoire des soins dans le domaine ambulatoire 

après 2022. 

Une plus large couverture des hôpitaux que des EMS

L’analyse du taux de couverture des hôpitaux a été effectuée 

par l’OFSP au niveau «hôpital» défini par l’OFS dans sa liste des 

établissements. Un même groupe hospitalier partage souvent le 

même système informatique dans l’ensemble de ses sites hos-

pitaliers. Toutefois, il n’est pas possible d’exclure que certains 

sites ou départements ne soient pas raccordés au système du 

DEP. Au 16 octobre 20254, seuls 12 établissements sur un total 

de 270 ne sont pas reliés à une communauté (de référence), ce 

qui correspond à un taux de couverture de 95% des hôpitaux. 

Parmi les 12 établissements sans affiliation à une communauté 

(de référence) se trouvent une maison de naissance, 6 cliniques 

spécialisées et 5 hôpitaux de soins généraux, dont deux de taille 

supérieure à la moyenne suisse.

Le taux de couverture des EMS s’élève à 76% en octobre 2025. 

Bien que le délai d’affiliation ait été fixé à fin 2022, il reste donc 

une part non négligeable d’EMS non affiliés à une communauté 

(de référence), notamment en Suisse centrale. 

Une couverture partielle pour les pharmacies  
et la pratique ambulatoire

Finalement, le taux de couverture des pharmacies est encore 

faible, avec 13% de taux de couverture. Ici aussi, les cantons 

romands sont relativement bien connectés, avec 45% de taux 

de couverture à Neuchâtel ou 28% dans le canton de Vaud. À 

l’inverse, les cantons de Suisse centrale sont absents du système 

du DEP.

Depuis 2022, les médecins qui demandent une autorisation 

de pratique à charge de l’assurance obligatoire des soins ont 

l’obligation d’être affiliés à une communauté (de référence). Le 

nombre de médecins affiliés à une communauté (de référence) 

est rapporté à la totalité des médecins possédant un identifiant 

de facturation5 et en possession d’une autorisation de pratiquer 

sous propre responsabilité professionnelle valable6. Le taux 

de couverture des médecins ambulatoires (indépendants et 

employés) par une institution est ainsi évalué à environ 10,1% en 

suisse en octobre 2025. 

4	 Les données les plus récentes ont été extraites pour calculer la couverture 
(état au 01.10.2025).

5	 La vérification est effectuée sur le registre des numéros RCC de SASIS SA.
6	 La vérification est effectuée sur le registre des professions médicales 

(MedReg).

La majorité des documents sont des rapports de procédures 

cliniques (62,7%, G5), suivis des rapports de consultations cli-

niques (14,4%) et des prescriptions (7,7%). La prédominance 

des rapports de procédures cliniques suggère que ce type de 

document constituerait le principal usage du DEP, permettant 

aux professionnels de la santé d’informer leurs collègues des 

interventions réalisées. 

Les aînés plus souvent accompagnés dans la gestion 
de leur DEP

Les patients peuvent désigner des représentants disposant des 

mêmes droits qu’eux sur les données du DEP. Il peut s’agir de 

membres de la famille ou de toute autre personne proche. Les 

analyses indiquent que 4,2% des DEP possèdent un représen-

tant désigné (G6). Il s’agit principalement des DEP des enfants 

mineurs, vraisemblablement ouverts par les parents. S’il est pra-

tiquement nul parmi les DEP de personnes en âge d’activité, le 

taux augmente progressivement dès 65 ans pour atteindre 55% 

des DEP des femmes et des hommes âgés de plus de 95 ans. 

Les personnes âgées disposant d’un DEP se font donc souvent 

accompagner par un proche dans la gestion de leur DEP.

Pourcentage de DEP avec un représentant, en 2024 G6

Source: OFSP – données d’exploitation des communautés et des communautés
de référence © Obsan 2026

0%

20%

40%

60%

80%

100%

0-
4 

an
s

5-
9 

an
s

10
-1

4 
an

s

15
-1

9 
an

s

20
-2

4 
an

s

25
-2

9 
an

s

30
-3

4 
an

s

35
-3

9 
an

s

40
-4

4 
an

s

45
-4

9 
an

s

50
-5

4 
an

s

55
-5

9 
an

s

60
-6

4 
an

s

65
-6

9 
an

s

70
-7

4 
an

s

75
-7

9 
an

s

80
-8

4 
an

s

85
-8

9 
an

s

90
-9

4 
an

s

95
+ 

an
s

Hommes
Femmes

Types de documents dans le DEP, en 2024 G5

Source: OFSP – données d’exploitation des communautés et des communautés 

de référence © Obsan 2026

Rapport de 

procédure clinique; 

62,7%

Rapport de 

consultation 

clinique; 14,4%

Prescription; 

7,7%

Autres; 6,0%

Document de synthèse 

clinique; 5,6%

Documentation 

administrative; 3,7%



BULLETIN 01/26

6

Pour les médecins exerçant en pratique indépendante, il est 

également possible d’identifier le canton dans lequel ils travaillent 

(G7). Les cantons romands sont mieux couverts que ceux de 

Suisse alémanique et du Tessin. Leur taux de couverture varie 

entre 26% dans le canton du Jura et 41% dans le canton du Valais. 

En revanche, à l’exception d’Obwald et de Zoug (5% chacun) ainsi 

que des Grisons (3%), le taux de couverture des cantons aléma-

niques et du Tessin varie entre 0% et 2%. Si l’on considère unique-

ment les médecins indépendants installés après 2022, et donc 

soumis à l’obligation d’affiliation au DEP, le taux de couverture 

est de 34% en octobre 2025. L’écart entre les cantons romands 

et suisses alémaniques est important, avec un taux variant entre 

64% et 83% pour les premiers et un maximum de 33% avec plus 

de 20 cantons à moins de 2% de taux de couverture parmi les 

seconds. 

Ces différences sont probablement liées à la facilité d’accès à 

des communautés (de référence) en Suisse romande, particuliè-

rement CARA, dont l’accès est financé entièrement par les can-

tons romands et ne requiert pas de paiements pour être utilisé 

par les professionnels de santé. 

Le bulletin Obsan 3/2020, indiquait qu’en 2019, environ 46% 

des médecins de premier recours envisageaient de participer 

au DEP dans les trois ans ou plus. Mis en relation, ces chiffres 

mettent en évidence l’écart important entre l’intention déclarée 

et la participation réelle au DEP.

Conclusion et discussion

En octobre 2024, moins de 1% de la population possédait un DEP: 

une adoption encore à ses débuts malgré un quasi-doublement 

de la base d’utilisateurs depuis le 15 janvier 2024. Ce lancement 

encore récent n’a pas encore eu le temps d’avoir un impact signi-

ficatif sur la population: on remarque toutefois que les initiatives 

cantonales préalables (à l’image de MonDossierMedical.ch, dont 

les dossiers ont été repris par CARA) ont favorisé une adoption du 

DEP supérieure à la moyenne suisse au moment des analyses. En 

2024, certaines contraintes de temps ou d’information limitaient 

encore l’accès des patients au DEP. Si un guichet physique peut 

faciliter l’ouverture du DEP pour certains patients, l’obligation de 

se déplacer en présentiel pour présenter une pièce d’identité peut 

néanmoins constituer un frein pour d’autres. De plus, bien que 

l'ouverture d'un DEP soit généralement gratuite pour les patients, 

le fait que, dans certains cas, des frais puissent être facturés pour 

l'ouverture d'un DEP a semé la confusion.  

Parmi les détenteurs de DEP, l’utilisation reste faible : un peu 

plus d’un quart des détenteurs de DEP ont autorisé au moins 

un professionnel de santé à consulter des documents dans leur 

DEP. Il est encore nécessaire de renforcer la sensibilisation, tant 

auprès des patients que des professionnels de santé, pour les 

encourager à déposer et à consulter les documents dans le DEP. 

L’analyse montre également qu’une majorité de documents sont 

transmis par des systèmes d’archivage automatisés. Bien que la 

mise en place d’un tel système puisse représenter un investisse-

ment important de la part des établissements, elle permettrait 

de gagner du temps dans la pratique médicale et d’augmenter 

la proportion de documents effectivement versés dans le DEP. 

S’agissant des prestataires, la couverture des hôpitaux est 

presque complète. Les EMS bénéficient d’une couverture relati-

vement bonne, sauf dans certains cantons de Suisse centrale. La 

couverture des pharmacies et des médecins en pratique ambu-

latoire reste partielle et pourrait être renforcée. De fortes diffé-

rences d’affiliation existent entre le fort taux de couverture de la 

Suisse romande d’une part, lié à une communauté de référence 

qui n’impose pas de paiements aux professionnels de santé et le 

retard d’affiliation des professionnels de santé en Suisse aléma-

nique d’autre part, potentiellement lié à la charge administrative 

Pourcentage de couverture des médecins indépendants 
en pratique ambulatoire, en 2025 G7

Source: OFSP – Healthcare Provider Directory (HPD) © Obsan 2026
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ainsi qu’aux frais d’affiliations à une communauté (de référence). 

Enfin, cette première analyse du Healthcare Provider Directory 

(HPD) – source des données sur les fournisseurs de prestations 

– a révélé plusieurs biais, notamment la présence de médecins 

toujours inscrits dans la base malgré leur retraite ou leur décès. 

Cela pourrait être amélioré avec des vérifications systématiques 

des données lors de la collecte.

Dans le contexte de la révision totale de la LDEP qui a été 

transmise au Parlement le 5 novembre 2025, le Conseil fédéral 

prévoit plusieurs pistes d’amélioration pour le dossier électro-

nique de santé (DES), qui devrait succéder au DEP. Le système 

devrait d’abord basculer vers la création automatique d’un dos-

sier pour chaque patient, sauf si celui-ci en demande la fermeture 

de manière explicite (principe d’ouverture automatique avec droit 

d’opposition). L'identité électronique étatique (e-ID) devrait être 

mise en place et permettre de simplifier l’authentification dans 

le système, pour les patients comme pour les professionnels de 

santé. 

Par ailleurs, une obligation générale d’affiliation de tous les 

professionnels de la santé est prévue ainsi qu’une nouvelle 

répartition des rôles entre la Confédération et les cantons. La 

Confédération devrait ainsi prendre en charge une infrastructure 

informatique unique, ainsi que le développement continu du DES, 

alors que les cantons devraient assumer les coûts d’exploitation 

courants. La question de la sécurité des données soulevée dans 

le rapport d’audit du Contrôle fédéral des finances (CDF) devra 

aussi faire l’objet de discussions. Ce rapport met également en 

évidence la question centrale du coût et de la charge administra-

tive que représente le DEP pour les professionnels de la santé, 

même si le coût total est difficile à chiffrer, car il dépend du 

degré de numérisation de l'établissement de santé. Finalement, 

la mise en œuvre du DES devrait être coordonnée avec DigiSanté, 

un nouveau programme de la Confédération visant à favoriser 

la création et l’échange de données de santé numériques. Une 

architecture compatible du DEP est prévue pour l'intégrer dans 

le projet d’Espace suisse des données de santé (Swiss Health 

Data Space. SwissHDS), ce qui simplifiera l’intégration dans les 

standards définis, le reliera à de futurs services communs aux 

données de santé, et devrait simplifier son utilisation pour les 

patients comme pour les professionnels de santé.

Dans la pratique actuelle, les professionnels de santé qui uti-

lisent l'interface des communautés (de référence) transmettent 

souvent les dossiers sous forme de documents standards (PDF 

ou DOC), ce qui complique la récupération rapide des informa-

tions. Il est aussi possible qu'ils limitent l'envoi de documents 

moins pertinents de façon préventive afin de ne pas surcharger 

le dossier d'informations. Le système du DEP peut déjà recevoir 

des documents contenant des informations structurées, mais 

cela nécessite une intégration profonde du système utilisé par 

les fournisseurs de soins, tel qu'un système d'archivage auto-

matisé. Des mesures supplémentaires d'encouragement visant 

spécifiquement des intégrations profondes du système utilisé 

par les fournisseurs de soins permettraient de systématiser son 

utilisation lors des procédures et consultations cliniques. 

Si le système actuel du DEP peine à s'implanter chez les 

patients ainsi que les professionnels de santé, le projet de 

nouveau DES devrait apporter des améliorations pour tous les 

utilisateurs. En particulier, le choix d'une ouverture automatique 

pourrait être une opportunité de systématiser l'utilisation du DES 

dans les parcours de soins. Toutefois, l'analyse montre que l'ou-

verture d'un dossier ne garantit pas son utilisation. Le succès du 

DES dépendra de son acceptation par les acteurs de terrain et 

les patients, et de son intégration dans les pratiques cliniques.
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